
STATUTS DE LA SWISS TRADITIONAL KARATÉ DO AND KOBUDO FEDERATION (STKF) 

Version du 5.12.2008  Page 1/13 

SWISS TRADITIONAL KARATÉ DO AND KOBUDO FEDERATION (STKF) 

STATUTS 

SOMMAIRE 

I SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES 2 
A  Nom, Siège et Neutralité 2 
B  But 2 
C  Rapport Externe 2 
D  Rapport Interne 3 

II MEMBRES 3 
A  Généralités 3 
B  Admission 3 
C  Démission 4 
D  Exclusion 4 
E  Obligation de Restitution 4 
F  Membres Actifs 4 
G  Membres Passifs 5 
H  Membres Honoraires 5 

III FINANCES 5 
A  Approvisionnement des Moyens 5 
B  Cotisations 6 

IV ORGANISATION 6 
A  Organes 6 
B  Assemblée des délégués 6 
C  Comité 8 
D  Commissions Techniques 10 
E  Commissions d’Examens 11 
F  Corps des Dan 11 
G  Réviseurs 12 
H  Année d’Exercice 12 

V SPÉCIFICATIONS FINALES 12 
A  Responsabilités 12 
B  Dissolution 12 
C  Versions Linguistiques et Validité 12 
D  Tribunal Compétent et Droit Applicable 13 
E  Clause Salvatrice 13 
F  Mise en Vigueur 13 
G  Signatures 13 

 



STATUTS DE LA SWISS TRADITIONAL KARATÉ DO AND KOBUDO FEDERATION (STKF) 

Version du 5.12.2008  Page 2/13 

I SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES 

A  Nom, Siège et Neutralité 

Art. 1 
1 La SWISS TRADITIONAL KARATÉ DO AND KOBUDO FEDERATION STKF (ci-après nommé STKF) 

est une association au sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse. 
2 Le siège juridique se situe au domicile du président de l’association. 
3 La STKF est une organisation de tête à but non lucratif et neutre au sens politique et 

confessionnel. 

B  But 

Art. 2 
1 La STKF a pour but de favoriser et de cultiver les arts martiaux SHISUI RYU KARATÉ DO  

selon les directives du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN et MATAYOSHI KOBUDO KODOKAN selon 
les directives du SOKE YASUSHI MATAYOSHI. 

2 En particulier elle s’engage pour une manière de vivre marqué par le respect pour la dignité 
du prochain ayant pour but le maintien de la santé physique et spirituelle. En vue d’atteindre 
cet objectif, la STKF se dévoue à la culture et la promotion des arts martiaux susnommés, 
dont l’exercice, grâce à ses valeurs de formation de personnalité, sert à l’amélioration du 
bien-être des pratiquants. 

3 Elle assure et garanti envers presse et sponsors, la présence de standards uniformes de 
qualité pour tous les membres associés. 

4 L’atteinte des objectifs de la STKF est réalisée comme suit : 

1. Détermination d’une politique unitaire des membres associés ; 
2. Création de contactes nationaux et internationaux ; 
3. Création de commissions permanentes ainsi que temporaires ; 
4. Surveillance et homologation d’examens (graduations) ; 
5. Formation initiale et continue d’instructeurs ; 
6. Soutien et encouragement des pratiquants orientés vers l’art (Karaté Do, Kobudo),  

mais également des pratiquants orientés vers la compétition (Karaté sportif, Kobudo) ; 
7. Réalisation de championnats d’association, de séminaires et de compétitions ; 
8. Collaboration avec des organisations et des associations tierces auxquelles la STKF 

est reliée ; 
9. Promotion de la communication interne et externe ; 
10. Promotion de l’intérêt public pour les arts martiaux pratiqués ; 
11. Entretien de communication et de relations avec les médias et le public. 

C  Rapport Externe 

Art. 3 
1 La STKF peut être reliée à d’autres associations (p.e. associations mondiales). Dans ce 

cas, les règlements et les directives de ces associations ont un effet liant pour la STKF  
et ces membres, étudiants et pratiquants, pour autant que cela soit relevant pour la 
participation aux évènements de ces associations. 
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D  Rapport Interne 

Art.4 
1 Les statuts, règlements, directives et instructions de la STKF sont absolument liants soit 

pour les associations, écoles et clubs reliés à la STKF, que pour tous leurs étudiants et 
pratiquants Karatékas et Kobudokas. 

II MEMBRES 

A  Généralités 

Art. 5 
1 La STKF a des membres actifs, passifs et honoraires. 

Art. 6 
1 A la STKF sont reliés des associations, écoles et clubs en nombre ad libitum. 

Art. 7 
1 Les membres reliés s’engagent à pratiquer une politique qui s’harmonise avec les objectifs 

de la STKF. 
2 Ils s’engages à exercer les arts martiaux SHISUI RYU KARATÉ DO et MATAYOSHI KOBUDO 

KODOKAN selon les directives du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN respectivement du SOKE 

YASUSHI MATAYOSHI ou de la COMMISSION TECHNIQUE respectivement responsable. 
3 Les membres s’engagent à ne pas avoir ou édicter dans leurs statuts ou règlements, des 

conditions ou règles qui sont en contradiction avec les statuts, règlements, directives et 
instructions de la STKF. 

4 Ils s’engagent à communiquer par écrit au Comité de la STKF au plus tard à la fin du  
mois d’octobre de chaque année l’effectif actuel d’étudiants actifs engagés dans leur 
association, école ou club. 

Art. 8 
1 Le Comité tient un registre des membres. 

B  Admission 

Art. 9 
1 L’admission de membres et possible à tous temps. Elle nécessite de l’accord de part du 

Comité de la STKF. La demande d’admission signée de propre main doit être soumise  
au président de la STKF. 

2 Le Comité décide de l’admission dans les 90 jours suivant l’entrée de la demande.  
Le Comité décide de façon finale et n’a pas besoin de justifier un refus. 
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C  Démission 

Art. 10 
1 La démission d’un membre est possible pour la fin de l’année civile et doit tenir compte  

d’un délai de démission de trois mois. Elle doit être soumise au président de la STKF par 
courrier et signée de propre main. 

2 Les membres démissionnaires sont tenus de verser leur cotisation pour l’année civile en 
cours. 

D  Exclusion 

Art. 11 
1 Des membres qui agissent de façon contrevenante aux intérêts de l’association ou qui 

ignorent des réglementations (statuts, règlements, directives) ainsi que des décisions ou 
des instructions du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN, du SOKE YASUSHI MATAYOSHI ou des 
COMMISSIONS TECHNIQUES de la STKF, ou qui nuisent par leur comportement à la réputation 
du Karaté Do ou de la STKF, peuvent être exclus de la STKF. Dans des cas graves, une 
exclusion immédiate est possible. 

2 L’exclusion ne dispense pas d’obligations financières. 

Art. 12 
1 Les membres s’engagent à effectuer les exclusions décidées par le Comité de la STKF  

de Karatékas ou Kobudokas associés. 

Art. 13 
1 La STKF s’engage à effectuer les exclusions décidées par les associations dont elle est 

reliée de membres, Karatékas ou Kobudokas associés. 

Art. 14 
1 Toutes les décisions d’exclusion ne peuvent pas être contestées. 

E  Obligation de Restitution 

Art. 15 
1 Chaque membre démissionnaire ou exclu doit, sans demande précédente, restituer tous  

les documents et matériaux de propriété de la STKF étant en sa possession. 

F  Membres Actifs 

Art. 16 
1 Sont admis comme membres actifs des associations, écoles et clubs qui enseignent un  

art martial qui est pratiqué dans la STKF. 
2 L’affiliation engage le membre actif à observer les directives selon article 7, à approuver  

les décisions ainsi qu’à payer la cotisation dans le délai fixé. 



STATUTS DE LA SWISS TRADITIONAL KARATÉ DO AND KOBUDO FEDERATION (STKF) 

Version du 5.12.2008  Page 5/13 

3 L’affiliation autorise le membre actif à l’achat de tous les services de la STKF à des 
conditions internes spéciales. 

4 Les membres actifs ont le droit de vote. 

G  Membres Passifs 

Art. 17 
1 Comme membres passifs sont admises des personnes physiques et morales qui ne sont  

pas membre actif. 
2 L’affiliation engage le membre passif à observer les directives selon article 7, à approuver  

les décisions ainsi qu’à payer la cotisation dans le délai fixé. 
3 L’affiliation autorise le membre passif à l’achat de tous les services de la STKF à des 

conditions internes spéciales. 
4 Les membres passifs n’ont pas le droit de vote. 

H  Membres Honoraires 

Art. 18 
1 Peut être déclaré membre honoraire qui a fait preuve d’un engagement exemplaire  

en ce qui concerne les arts martiaux en général ou les objectifs de l’association. 
2 La nomination ou le retrait d’une nomination est effectuée par le Comité de la STKF.  

La décision ne peut pas être contestée. 
3 L’affiliation honoraire mène aux même droits et obligations que l’affiliation active. 
4 Le membre honoraire est libéré du versement des cotisations. 

III FINANCES 

A  Approvisionnement des Moyens 

Art. 19 
1 Les moyens financiers nécessaires sont procurés comme suit : 

1. Revenu de la vente de timbres de licence ; 
2. Cotisations de membres ; 
3. Revenu de taxes d’examens ; 
4. Revenu de courts, séminaires, évènements, etc. ; 
5. Revenu de la vente de passeports ; 
6. Revenu de la vente de Gis (kimonos), Obis (ceintures), survêtements, shirts,  

badges, diplômes, imprimés, etc. ; 
7. Contributions de partenaires, protecteurs, donateurs et sponsors ; 
8. Revenus de la fortune. 
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B  Cotisations 

Art. 20 
1 Les membres de la STKF s’engagent à l’achat de timbres de licence de la STKF pour tous 

leurs membres actifs et de les revendre à leurs membres au prix déterminé par l’Assemblée 
des délégués. 

Art. 21 
1 Les timbres de licence sont à acheter et à payer dans les trente jours dès leur sortie. 
2 Des timbres de licence fournis ne peuvent pas êtres retournés. 

Art. 22 
1 Chaque membre (dojo) est dû de payer une cotisation annuelle exigible le 31 janvier. 

Le taux et le changement de la cotisation sont définis par l’Assemblée des délégués par 
simple majorité des voix. En cas de changement de la cotisation, chaque membre a le droit 
de démission pour la fin de l’année civile sans devoir tenir compte d’un délai de démission. 

2 Le caissier est responsable de la gestion des finances et de la comptabilité en générale et 
rédige après la clôture de chaque exercice un rapport financier à l’attention de l’Assemblée 
des délégués pour approbation. 

IV ORGANISATION 

A  Organes 

Art. 23 
1 Les Organes de la STKF sont : 

1. L’Assemblée des délégués ; 
2. Le Comité ; 
3. Les Commissions Techniques ; 
4. Les Commissions d’Examens ; 
5. Le Corps des Dan ; 
6. Les Réviseurs. 

B  Assemblée des délégués 

Art. 24 
1 Chaque membre a droit à deux délégués. 

Art. 25 
1 La durée de mandat est définie par le membre. Un délégué ne peut pas représenter  

plusieurs membres. 

Art. 26 
1 Un membre du Comité ne peut pas être en même temps délégués d’un membre. 
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Art. 27 
1 Les Organes mentionnés à l’article 23 ont le droit de proposition auprès de l’Assemblée  

des délégués. 

Art. 28 
1 Les Organes qui ne participent pas à l’Assemblée en tant que délégués, ainsi que les 

membres honoraires, ont le droit d’intervention consultative. 

Art. 29 
1 Des propositions à traiter pendant l’Assemblée des délégués doivent être soumises par 

écrit et motivées au président de la STKF dans les vingt jours dès réception de l’invitation  
à l’Assemblée des délégués. 

Art. 30 
1 Les membres du Comité ont également le droit de vote. 

Art. 31 
1 L’Assemblée des délégués est convoquée par le Comité. 
2 L’Assemblée des délégués ordinaire a lieu annuellement dans les six mois suivants la 

clôture de l’exercice. La date est à communiquer aux membres par écrit et sous annonce 
de la liste des tractandes trente jours au préalable. En cas de changement de l’ordre du  
jour dû aux propositions des délégués selon article 29, la liste des tractandes corrigée  
est à envoyer aux délégués au plus tard trois jours avant l’Assemblée. 

3 Une Assemblée des délégués extraordinaire peut être convoquée à tout moment par le 
Comité, le SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN, le SOKE YASUSHI MATAYOSHI resp. son 
représentant, le CHEF INSTRUCTEUR MARKO MARFFY, ainsi que la moitié des membres de 
l’association. 

4 Le lieu et l’heure de l’Assemblée des délégués extraordinaire sont définis par le Comité, 
cependant tenant compte d’une éventuelle urgence. 

5 En cas de demande motivée l’Assemblée des délégués extraordinaire doit être réunie  
dans les deux mois suivants la réception de la demande écrite. 

Art. 32 
1 L’Assemblée des délégués est dirigée par le président, en cas d’empêchement par un  

des vice-présidents. 
2 En cas d’empêchement des deux vice-présidents ou lors-que la majorité des voix le deman-

dent, un président journalier doit être élu pour toute l’Assemblée ou certaines affaires. 

Art. 33 
1 L’Assemblée des délégués est l’Organe suprême. Dans sa compétence figurent toutes  

les tâches qui ne sont pas réservés par les statuts à d’autres Organes. 
L’Assemblée des délégués a les droits inaliénables suivants : 

1. Décret, abrogation, élargissement ou modification des statuts ; 
2. Nomination du président, du Comité et des autres Organes ; 
3. Examen et approbation des comptes de l’exercice et du rapport annuel ; 
4. Décharge au Comité ; 
5. Fixation de la cotisation annuelle ; 
6. Approbation du budget annuel ; 
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7. Décision relative à la dissolution de l’association et à la liquidation de la fortune sociale ; 
8. Décision relative à la fusion de l’association. 

Art. 34 
1 Chaque Assemblée des délégués dûment convoquée délibère valablement lorsque la 

moitié des délégués est présente. 

Art. 35 
1 Les votations et les élections ont lieu à main levée pour autant que le vote à bulletin secret 

ne soit pas demandé par la majorité des délégués présents. 
2 Au premier tour des élections, les décisions sont prises à la majorité absolue, au deuxième 

tour à la majorité relative des voix émises. Au cas ou deux candidats ont obtenu le même 
nombre de voix, une décision est prise à l’aide d’autres tours de scrutin. 

Art. 36 
1 Les décisions relatives à l’approbation et à la révision des statuts, ainsi qu’à la dissolution  

et à la fusion de l’association, ne peuvent être prises que si au moins trois quarts de tous 
les délégués sont présents et qu’à la majorité de deux tiers des voix émises. 

2 Les autres décisions sont prises à la majorité simple des voix émises. 

Art. 37 
1 Pour des décisions relatives à la décharge des Organes gestionnaires, des membres qui 

ont été impliqué à la gestion de l’association n’ont pas le droit de vote. De même n’a pas le 
droit de vote un membre au cas ou des décisions doivent être prises sur des affaires 
juridiques ou des contentieux entre l’association et ce membre, son époux ou des parents 
en ligne parentale directe. 

C  Comité 

Art. 38 
1 Le Comité est l’Organe gestionnaire et exécutif de la STKF. 

Art. 39 
1 Le Comité est composé du président et de deux vice-présidents. 

Art. 40 
1 Hormis le président, le Comité s’organise lui-même. 
2 Si un membre du Comité quitte avant la fin du mandat ou si pour un certain temps il n’est 

pas en mesure d’exercer son mandat, l’Assemblée des délégués, ou en cas d’urgence le 
Comité, choisit une personne comme remplaçant. Celle-ci prend en charge de façon 
intérimaire les affaires jusqu’à ce que le membre du Comité ne puisse assumer à nouveau 
son mandat ou l’Assemblée des délégués élie un autre membre. 

Art. 41 
1 La STKF est représentée vers l’externe par le Comité ou des personnes chargées par le 

Comité de cette tâche. 
2 La signature collective à deux pour l’Association est accordée au président et aux deux 

vice-présidents. 
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Art. 42 
1 Le Comité se réunit sur convocation du président aussi souvent que les circonstances 

l’exigent. 
2 Un membre du Comité peut exiger la convocation d’une réunion du Comité. 

Art. 43 
1 La convocation par le président, indiquant l’ordre du jour, se fait au minimum dix jours  

avant la réunion. Des décisions concernant des affaires qui ne figurent pas sur la liste des 
tractandes peuvent être prises qu’en cas d’accord commun. Une demande de consentement 
après coup auprès de membres non présents n’est pas possible. 

Art. 44 
1 Le Comité peut délibérer valablement si la majorité des membres est présente. 

Art. 45 
1 Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. Le président a le droit de vote ; en 

cas d’égalité il lui revient de trancher. 
2 La prise de décision par voie de circulation est admise en cas d’unanimité et pour autant 

qu’un autre membre du Comité ne demande pas le débat oral dans les sept jours dès 
l’adoption. 

Art. 46 
1 Les décisions sont à consigner au procès verbal qui doit être signé par le président et un 

autre membre du Comité. 

Art. 47 
1 Le Comité à la supervision sur toutes les affaires. Il s’occupe de la gestion lui-même ou  

par délégation. 
2 Le Comité s’engage à informer l’Assemblée des délégués sur toutes les affaires de gestion. 
3 Le Comité a les attributions suivantes : 

1. Répartition des tâches parmi les membres du Comité ; 
2. Représentation de l’association à l’égard des tiers et devant les tribunaux ; 
3. Engagement de commissions ou conseils ; 
4. Supervision de toutes les commissions et tous les fonctionnaires subordonnés ; 
5. Attribution d’ordres et contrôle de leur exécution ; 
6. Établissement des comptes annuels et rédaction du rapport annuel ; 
7. Établissement du budget annuel ; 
8. Création et maintien de contacts internes, nationaux et internationaux ; 
9. Nomination des délégués dans organisations nationales et internationales, autorités, 

évènements, etc. ; 
10. Organisation de séminaires, cours et tournoi nationaux et internationaux de la STKF ; 
11. Établissement d’un calendrier annuel d’activités ; 
12. Convocation, préparation et réalisation de l’Assemblée des délégués ; 
13. Soumission des propositions nécessaires à l’Assemblée des délégués ; 
14. Établissement d’un procès verbal sur les décisions de l’Assemblée des délégués ; 
15. Exécution des décisions de l’Assemblée des délégués ; 
16. Prononciation de sanctions envers des membres qui n’ont pas respecté les statuts, 

règlements ou instructions de la STKF ; 
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17. Toutes autres affaires qui par loi ou statuts ne sont pas exclusivement réservées  
à d’autres Organes. 

Art. 48 
1 Les membres du Comité ne peuvent pas se faire remplacer. 

Art. 49 
1 Le président et les autres membres du Comité sont élus pour une période de trois ans.  

Tous les membres du Comité sont rééligibles. 

Art. 50 
1 Un retrait est possible, en indiquant les raisons, pour la fin du semestre tenant compte  

d’un délai d’avis de trois mois. Le successeur entre dans la durée du mandat de son 
prédécesseur. 

D  Commissions Techniques 

Art. 51 
1 Les Commissions Techniques (ci-après nommé CT) règlent toutes les affaires qui 

concernent le soin des arts martiaux SHISUI RYU KARATÉ DO selon les directives techniques 
du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN et MATAYOSHI KOBUDO KODOKAN selon les directives 
techniques du SOKE YASUSHI MATAYOSHI. Les CT ont à tenir compte de la même façon des 
exigences soit des pratiquants orientés à l’art (Karaté Do, Kobudo), que de ceux orientés  
à la compétition (Karaté sportif, Kobudo). 

Art. 52 
1 Les CT ont les tâches suivantes : 

1. Exercice de contrôle ; 
2. Préservations et soins des traditions rapportées du Karaté Do et du Kobudo ; 
3. Suivi, formation initiale et continue de tous les groupes de cadres du Karaté et  

Kobudo orientés à la compétition ; 
4. Promotion des jeunes ; 
5. Formation initiale et continue des arbitres actifs à l’interne de l’association ; 
6. Nomination de participants à des cours nationaux et internationaux d’arbitrage ; 
7. Sélection d’arbitres pour des compétitions nationales et internationales ; 
8. Formation initiale et continue d’instructeurs ; 
9. Engagement d’instructeurs pour des cours et des séminaires ; 
10. Composition d’équipes pour des rencontres internationales ; 
11. Supervision de l’observation des directives et réglementations techniques des 

associations mondiales auxquels la STKF est reliée ; 
12. Établissement et adaptation des réglementations techniques internes aux règlements, 

directives et instructions des associations mondiales. 

Art. 53 
1 La CT du SHISUI RYU KARATÉ DO est composée du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN et  

des membres choisis par lui-même, celle du MATAYOSHI KOBUDO KODOKAN du CHEF 

INSTRUCTEUR MARKO MARFFY et des membres définis par ce dernier.  
La durée de mandat est illimitée. 
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E  Commissions d’Examens 

Art. 54 
1 Les Commissions d’Examens (ci-après nommé CE) règlent toutes les affaires qui 

concernent les examens et les graduations des pratiquants. 
2 L’exécution des examens ainsi que les systèmes de graduation doivent être effectués  

selon les directives du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN pour le SHISUI RYU KARATÉ DO  
et du SOKE YASUSHI MATAYOSHI resp. du CHEF INSTRUCTEUR MARKO MARFFY pour le 
MATAYOSHI KOBUDO KODOKAN. 

Art. 55 
1 Les CE ont les tâches suivantes : 

1. Élaboration des règlements d’examens ; 
2. Exécution des examens Kyu et Dan ; 
3. Établissement et remise des certificats Kyu resp. des diplômes Dan aux candidats 

ayant réussi l’examen ; 
4. Information du Comité des examens réussis pour l’actualisation du registre des Dan  

à l’attention du Corps des Dan ; 
5. Communication des examens Dan réussis aux associations mondiales auxquels la 

STKF est reliée ; 
6. Commande et remise de diplômes Dan des associations mondiales. 

Art. 56 
1 La CE du SHISUI RYU KARATÉ DO est composée du SAIKO SHIHAN PAVAO PIACUN et 

éventuellement d’autres membres choisis par lui-même, celle du MATAYOSHI KOBUDO 

KODOKAN du CHEF INSTRUCTEUR MARKO MARFFY et éventuellement d’autres membres 
définis par ce dernier. La durée de mandat est illimitée. 

F  Corps des Dan 

Art. 57 
1 Au Corps des Dan appartiennent toutes les ceintures noires officielles de la STKF. 

Art. 58 
1 Le Corps des Dan a une fonction consultative et de soutien pour les CT. 

Art. 59 
1 Le Corps des Dan a le droit de proposition auprès de tous les Organes de la STKF. 

Art. 60 
1 Le Corps des Dan peut élire un président et se constitue du reste par lui-même.  

La durée de mandat du président est de deux ans. Le président est rééligible. 
Le président représente les décisions du Corps des Dan auprès de tous les différents 
Organes de la STKF. 

Art. 61 
1 Les décisions du Corps des Dan sont prises à la majorité simple des voix des membres 

présents. 
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G  Réviseurs 

Art. 62 
1 Deux réviseurs doivent examiner la comptabilité et le bilan de la STKF et établir un  

rapport à l’attention de l’Assemblée des délégués. 

Art. 63 
1 Les réviseurs ne peuvent appartenir à aucun autre Organe de la STKF à l’exception  

du Corps des Dan. La durée de mandat est de deux ans. Une réélection est possible. 

H  Année d’Exercice 

Art. 64 
1 L’année d’exercice correspond à l’année civile. 

V SPÉCIFICATIONS FINALES 

A  Responsabilités 

Art. 65 
1 La STKF répond aux obligations uniquement sur sa fortune. Toute responsabilité 

personnelle des membres est exclue. Une obligation de versements complémentaires 
dépassant la cotisation annuelle n’existe pas. 

Art. 66 
1 Des membres démissionnaires ou exclus de chaque catégorie n’ont aucun droit sur la 

fortune de la STKF. 

B  Dissolution 

Art. 67 
1 La dissolution de la STKF exige la présence d’au moins trois quarts de tous les délégués  

et d’une majorité des deux tiers des voix émises. 

Art. 68 
1 En cas de dissolution, l’Assemblée des délégués décide de l’exécution, de la liquidation  

et du sort de la fortune de l’association. 

C  Versions Linguistiques et Validité 

Art. 69 
1 La version allemande des statuts présents est considérée étant le texte original et est  

donc prioritaire en cas de différences linguistiques (divergences d'interprétation). 
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D  Tribunal Compétent et Droit Applicable 

Art. 70 
1 Pour tous les litiges, seuls les tribunaux du siège juridique de la STKF seront compétents. 
2 Le droit suisse est applicable. 

E  Clause Salvatrice 

Art. 71 
1 Si certaines dispositions de ces statuts sont déclarées nulles, impraticables ou partiellement 

non valides, les autres clauses gardent toute leur force et leur portée. 

F  Mise en Vigueur 

Art. 72 
1 Les présents statuts entrent en vigueur avec leur acceptation par l’Assemblée des délégués 

du 6 décembre 2008 et remplacent les statuts du 25 mai 1991. 

G  Signatures 

Pour le Comité 

______________________ ______________________ ______________________ 

Président Vice-Président Vice-Président 
David Milani Hermann Wermuth Jürg Stoll 

Pour les Commissions Techniques 

_________________________________ __________________________________ 

Saiko Shihan Shisui Ryu Karaté Do Adjointe du Saiko Shihan 
Président Vice-Présidente 
Pavao Piacun Alexandra Piacun 

__________________________________ __________________________________ 

Chef Instructeur Shisui Ryu Karaté Do Chef Instructeur Matayoshi Kobudo Kodokan 
Mario D’Elia Chef Instructeur Adjoint Shisui Ryu Karaté Do 
 Marko Marffy 


